
Les  Français  souhaitent  une
baisse  des  droits  de
succession
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Selon un sondage récent réalisé par OpinionWay pour Les Échos,
74 % des Français jugent les droits de succession trop élevés
(soit 1 point de plus par rapport au même sondage réalisé
l’année dernière). À l’inverse, ils sont 11 % à souhaiter une
hausse du tarif (soit une progression de 4 points par rapport
à 2023).

Pourtant,  la  fiscalité  qui  s’applique  à  l’occasion  d’une
transmission se révèle mal connue et largement surestimée. En
effet,  grâce  à  la  loi  «  Tepa  »  du  21  août  2007,  les
transmissions  entre  personnes  mariées  ou  pacsées  sont
exonérées de droits de succession. Et pour les transmissions
en  ligne  directe  (parents-enfants),  chaque  parent  peut
transmettre jusqu’à 100 000 € en franchise de droit (une fois
consommé, cet abattement est utilisable à nouveau au bout de
15 ans).

Interrogées  sur  la  manière  de  réduire  les  droits  de
succession, 35 % des personnes sondées mettent en avant une
baisse  du  taux  d’imposition  pour  toutes  les  tranches  du
barème.  Elles  sont  33  %  à  préconiser  une  augmentation  du
montant des abattements dont peuvent bénéficier les héritiers
et 29 % privilégient un élargissement des abattements liés au
statut  de  certains  biens  (comme  la  résidence  principale).
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Autre solution qui tient la corde pour 70 % des Français :
prendre en compte l’inflation pour la révision des tranches du
barème des droits de succession. Une solution déjà pratiquée
pour les tranches du barème de l’impôt sur le revenu.
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